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Article 5

1. Les personnes domiciliées sur le territoire d’un État membre ne peuvent être attraites
devant les juridictions d’un autre État membre qu’en vertu des règles énoncées aux sections 2
à 7 du présent chapitre.

2. Ne peuvent être invoquées contre les personnes visées au paragraphe 1 notamment les
règles de compétence nationales que les États membres doivent notifier à la Commission en
vertu de l’article 76, paragraphe 1, point a).

Q. préj. (PT), 7 févr. 2017, Saey Home &
Garden, Aff. C-64/17

Aff. C-64/17

Partie requérante: Saey Home & Garden NV/SA [défenderesse en première instance]

Partie défenderesse: Lusavouga-Máquinas e Acessórios Industriais SA [requérante en
première instance]

1) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions belges, conformément au
principe de base énoncé à l’article 4, paragraphe 1, du règlement 1215/2012, au motif que la
Belgique est le pays où la défenderesse a son siège et est effectivement domiciliée ?

2) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions portugaises, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous c), du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article 5,
paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant
d’un contrat de concession commerciale et où les obligations mutuelles de ce contrat devaient
être exécutées au Portugal ?

3) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions espagnoles, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous c), du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article 5,
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paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant
d’un contrat de concession commerciale et où les obligations mutuelles de ce contrat devaient
être exécutées en Espagne ?

4) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions portugaises, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous b), premier tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu de
l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige
découlant d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la
relation entre la requérante et la défenderesse, se décompose en plusieurs contrats de vente
et où tous les biens vendus devaient être livrés au Portugal, comme ce fut le cas de la
livraison effectuée le 21 janvier 2014 ?

5) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions belges, conformément à l’article
7, paragraphe 1, sous a) et sous b), premier tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article
5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant
d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la relation entre la
requérante et la défenderesse, se décompose en plusieurs contrats de vente et où tous les
biens vendus ont été livrés par la défenderesse à la requérante en Belgique ?

6) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions espagnoles, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous b), premier tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu de
l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige
découlant d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la
relation entre la requérante et la défenderesse, se décompose en plusieurs contrats de vente
et où tous les biens vendus étaient destinés à être livrés en Espagne et concernaient des
opérations effectuées en Espagne ?

7) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions portugaises, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous b), deuxième tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu
de l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige
découlant d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la
relation entre la requérante et la défenderesse, correspond à une prestation de services
effectuée par la requérante au bénéfice de la défenderesse par laquelle la requérante favorise
le développement de certaines opérations qui concernent indirectement la défenderesse ?

8) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions espagnoles, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous b), deuxième tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu
de l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige
découlant d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la
relation entre la requérante et la défenderesse, correspond à une prestation de services
effectuée par la requérante au bénéfice de la défenderesse par laquelle la requérante favorise
le développement de certaines opérations qui concernent indirectement la défenderesse et qui
se déroulent en Espagne ?

9) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions portugaises, conformément à
l’article 7, paragraphe 5, du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article 5, paragraphe 1, du
même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant d’un contrat de
concession commerciale et où le litige entre la requérante et la défenderesse doit être assimilé
à un litige entre un mandant (lire «concédant») et un agent situé au Portugal ?



10) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions espagnoles, conformément à
l’article 7, paragraphe 5, du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article 5, paragraphe 1, du
même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant d’un contrat de
concession commerciale et où le litige entre la requérante et la défenderesse doit être assimilé
à un litige entre un mandant (lire «concédant») et un agent que l’on doit considérer comme
étant domicilié en Espagne dès lors que c’est dans ce pays que l’agent devra exécuter ses
obligations contractuelles ?

11) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions belges, en particulier devant un
tribunal de Kortrijk (Courtrai), conformément à l’article 25, paragraphe 1, du règlement
1215/2012 (en vertu de l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), étant donné qu’au point
20 des conditions générales régissant toutes les ventes réalisées entre la défenderesse et la
requérante, ces parties ont conclu une convention attributive de juridiction, par écrit et
pleinement valable au regard du droit belge, précisant que «any dispute of any nature
whatsoever shall be the exclusive jurisdiction of the courts of Kortrijk» [toute contestation de
quelque nature que ce soit sera de la compétence exclusive des tribunaux de Kortrijk] ?

12) Conformément aux règles des sections 2 à 7 du chapitre II du règlement 1215/2012 (en
vertu de l’article 5,  paragraphe 1, du même règlement), la demande doit-elle être introduite
devant les juridictions portugaises dans la mesure où les principaux critères de rattachement
de la relation contractuelle établie entre la requérante et la défenderesse concernent le
territoire et l’ordre juridique portugais ?

13) Conformément aux règles des sections 2 à 7 du chapitre II du règlement 1215/2012 (en
vertu de l’article 5,  paragraphe 1, du même règlement), la demande doit-elle être introduite
devant les juridictions espagnoles dans la mesure où les principaux critères de rattachement
de la relation contractuelle établie entre la requérante et la défenderesse concernent le
territoire et l’ordre juridique espagnols ?

MOTS CLEFS: Compétence spéciale
Matière contractuelle
Concession (contrat)
Vente
Service (prestation)
Agence commerciale (contrat)
Convention attributive de juridiction

CJUE, 16 mai 2024, « Toplofikatsia Sofia »
EAD, Aff. C-222/23

Aff. C-222/23

Dispositif 1 : "L’article 62, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), doit être
interprété en ce sens que :
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il s’oppose à une réglementation nationale en vertu de laquelle les ressortissants d’un État
membre qui résident dans un autre État membre sont réputés être domiciliés à une adresse
qui demeure toujours enregistrée dans le premier État membre."

Dispositif 2 : "L’article 4, paragraphe 1, et l’article 5, paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012
doivent être interprétés en ce sens que :

ils s’opposent à ce qu’une réglementation nationale, telle qu’interprétée par la jurisprudence
nationale, confère à une juridiction d’un État membre la compétence pour délivrer une
injonction de payer contre un débiteur dont il existe des raisons plausibles de croire qu’il était
domicilié, à la date de l’introduction de la demande d’injonction de payer, sur le territoire d’un
autre État membre, dans des situations autres que celles prévues aux sections 2 à 7 du
chapitre II de ce règlement."

Dispositif 3 : "L’article 7 du règlement (UE) 2020/1784 du Parlement européen et du Conseil,
du 25 novembre 2020, relatif à la signification et à la notification dans les États membres des
actes judiciaires et extrajudiciaires enmatière civile ou commerciale (signification ou
notification des actes), doit être interprété en ce sens que :

il ne s’oppose pas à ce qu’une juridiction d’un État membre, compétente pour délivrer une
injonction de payer contre un débiteur dont il existe des raisons plausibles de croire qu’il est
domicilié sur le territoire d’un autre État membre, s’adresse aux autorités compétentes et
utilise les moyens mis à disposition par cet autre État membre afin d’identifier l’adresse de ce
débiteur aux fins de la signification ou de la notification de cette injonction de payer."

Mots-Clefs: Compétence
Domicile (personnes physiques)
Droit national
Notification

Q. préj. (BG), 10 juin 2020, Toplofikatsia
Sofia, Aff. C-256/20

Aff. C-256/20

Partie requérante:«Toplofikatsia Sofia» EAD

1) L’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), lu en liaison avec le principe
de garantie, par la juridiction nationale, de voies procédurales assurant une protection
effective des droits résultant du droit de l’Union européenne, doit-il être interprété en ce sens
que, lors de la détermination de la résidence habituelle du débiteur, comme exigence
préalable du droit national pour mener une procédure formelle unilatérale sans recherche de
preuves, telle que l’émission d’une injonction de faire, la juridiction nationale est tenue
d’interpréter tout doute raisonnable quant au fait que le débiteur a sa résidence habituelle
dans un autre État membre de l’Union européenne, comme une absence de fondement
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juridique pour l’émission d’une telle injonction, respectivement comme fondement pour
empêcher l’injonction d’acquérir force exécutoire?

2) L’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), lu en liaison avec le principe
de garantie, par la juridiction nationale, de voies procédurales assurant une protection
effective des droits résultant du droit de l’Union européenne, doit-il être interprété en ce sens
qu’il impose à la juridiction nationale qui, après avoir émis l’injonction de faire à l’encontre le
débiteur, a constaté que ce débiteur n’a probablement pas sa résidence habituelle dans l’État
de la juridiction, et dans le cas où cela représente un obstacle à la délivrance de l’injonction de
faire à l’encontre un tel débiteur en droit national, d’invalider d’office l’injonction de faire
délivrée malgré l’absence de disposition légale explicite en ce sens? 

3) Si la réponse à la [deuxième] question est négative, les dispositions mentionnées dans
cette même question doivent-elles être interprétées en ce sens qu’elles contraignent la
juridiction nationale à invalider l’injonction de faire délivrée, si elle a cherché et constaté avec
certitude que le débiteur n’a pas sa résidence habituelle dans l’État de la juridiction saisie?

MOTS CLEFS: Résidence habituelle
Droit national
Injonction

CJUE, 3 juin 2021, ZN c. Consulat général
de la République de Bulgarie, Aff. C-280/20

Aff. C-280/20

Motif 30 : "En ce qui concerne, (…), l’élément d’extranéité dont l’existence conditionne
l’applicabilité dudit règlement, il y a lieu de relever que le règlement n° 1215/2012, tout en
employant, à ses considérants 3 et 26, la notion de « litiges transfrontières », ne contient
aucune définition à cet égard."

Motif 31 : "Or, l’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 1896/2006 du Parlement
européen et du Conseil, du 12 décembre 2006, instituant une procédure européenne
d’injonction de payer (JO 2006, L 399, p. 1), définit la notion équivalente du « litige
transfrontalier » comme étant un litige dans lequel au moins une des parties a son domicile ou
sa résidence habituelle dans un État membre autre que celui de la juridiction saisie (arrêt du 7
mai 2020, Parking et Interplastics, C?267/19 et C?323/19, EU:C:2020:351, point 33)".

Motif 32 : "Dans la mesure où ces deux règlements relèvent tous les deux du domaine de la
coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une incidence transfrontière, il convient
d’harmoniser l’interprétation des notions équivalentes auxquelles le législateur de l’Union a eu
recours dans ceux-ci (arrêt du 7 mai 2020, Parking et Interplastics, C?267/19 et C?323/19,
EU:C:2020:351, point 35)."
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Motif 34 : "À cet égard, il y a lieu de relever, s’agissant des contrats de travail conclus par une
ambassade au nom de l’État, que celle-ci constitue un « établissement », au sens de l’article
18, paragraphe 2, du règlement n° 44/2001, lorsque les fonctions des travailleurs avec
lesquels elle a conclu ces contrats se rattachent à l’activité de gestion accomplie par
l’ambassade dans l’État accréditaire (arrêt du 19 juillet 2012, Mahamdia, C?154/11,
EU:C:2012:491, point 52)."

Motif 36 : "Par analogie, il y a lieu de considérer que le consulat général constitue un «
établissement » aux fins du règlement n° 1215/2012, puisqu’il satisfait aux critères énoncés
par la jurisprudence de la Cour. Plus précisément, en tant que structure territoriale du
ministère des Affaires étrangères, le consulat général se manifeste d’une façon durable vers
l’extérieur comme le prolongement de ce ministère. Le consulat général représente le
ministère dans l’État accréditaire ; il est dirigé par le consul général et est apte à assumer de
manière autonome des droits et des obligations de droit civil. Il s’ensuit qu’un consulat peut
être perçu comme un centre d’opérations, conformément à ce qui a été considéré aux points
49 et 50 de l’arrêt du 19 juillet 2012, Mahamdia (C?154/11, EU:C:2012:491).

Motif 37 : "Il en découle que, dès lors qu’un consulat constitue un « établissement » d’un État
membre dans un autre État membre, une des parties au litige doit être considérée comme
ayant son domicile ou sa résidence habituelle dans un État membre autre que celui de la
juridiction saisie."

Motif 38 : "À cet égard, il y a lieu de rappeler que les contrats de prestation de services en
cause dans l’affaire au principal ont été conclus en Espagne et c’est dans ce même État
membre qu’ont été exécutées les obligations imposées par ces contrats."

Motif 39 : "À la lumière de ce qui précède, il convient de conclure que le litige au principal a
une incidence transfrontière." 

Dispositif : "L’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), lu en combinaison
avec le considérant 3 de ce règlement, doit être interprété en ce sens que celui-ci s’applique
aux fins de la détermination de la compétence internationale des juridictions d’un État membre
pour connaître d’un litige opposant un travailleur d’un État membre n’exerçant pas de
fonctions relevant de l’exercice de la puissance publique à une autorité consulaire de cet État
membre située sur le territoire d’un autre État membre."

Mots-Clefs: Internationalité
Matière civile et commerciale
Etablissement

Q. préj. (BG), 25 juin 2020, ZN, Aff. C-280/20

Aff. C-280/20

Partie requérante: ZN

https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/internationalit%C3%A9/444
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/mati%C3%A8re-civile-et-commerciale/449
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/etablissement/231
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62020CN0280


Partie défenderesse: Generalno konsulstvo na Republika Balgaria v grad Valencia, Kralstvo
Ispania

Convient-il d’interpréter l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012, lu en
combinaison avec son considérant 3, en ce sens que ledit règlement est applicable pour la
détermination de la compétence internationale d’un tribunal d’un État membre sur un litige
opposant un travailleur de cet État et un service consulaire du même État situé sur le territoire
d’un autre État membre? Ou bien convient-il d’interpréter ces mêmes dispositions en ce sens
qu’’un tel litige doit être tranché conformément aux règles nationales de compétence de l’État
de nationalité commune des parties?

MOTS CLEFS: Compétence
Internationalité
Droit national
Salarié
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